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CONCOURS SUR TITRES DE PSYCHOLOGUE TERRITORIAL 

 
SESSION 2007 

 
RAPPORT ETABLI A PARTIR D’UN DOSSIER  

portant sur une situation en relation avec les miss ions du cadre d’emplois 
et notamment la déontologie de la profession 

 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

 

 

Vous êtes psychologue territorial(e) au sein d'un centre de protection maternelle et infantile 
du département de X. Le (la) directeur (trice) vous demande de rédiger à son attention, 
exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport sur la violence chez les enfants de 
moins de trois ans. 
 
 
DOCUMENT 1 :  « Prévenir la violence chez les enfants de moins de trois ans » - 

Psychomédia - juin/août 2006 - 4 pages 
 
DOCUMENT 2 :  « Des enfants violents à la crèche ? » - ANAPE - 1er juillet 2006 -   
 2 pages 
 
DOCUMENT 3 : « Savoir dire non ou du bon usage des règles et limites » - Patrick 

Mauvais - Revue "Dialogue" n° 165 - 2004 - 6 pages 
 
DOCUMENT 4 : « L'agressivité chez les enfants de moins de trois ans » - Cahiers de la 

puéricultrice - Mars 2006 - 3 pages 
 
DOCUMENT 5 :  « Violence précoce en crèche : le désarroi des professionnels de 

l'enfance » - Le Journal des psychologues - Novembre 2003 - 5 pages 
 
DOCUMENT 6 :  « A propos de la violence » - Métiers de la petite enfance -  Septembre 

2004 - 3 pages 
 
 
 

Ce dossier contient 24 pages, y compris celle-ci. 
 
 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 
 
 

� Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinct if dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe.  

� Aucune référence (nom de collectivité, nom de perso nne, …) autre que celle 
figurant  le cas échéant  sur le  sujet ou dans le dossier  ne doit apparaître dans 
votre copie.  

� Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé ( bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou s ouligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisatio n d’un surligneur.  

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.  

 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas pr ises en compte  


